
 

 

 
Edition de mars 2019 

 

A la Une : Près de 50 administrés au dernier 
conseil municipal 

Lors du dernier conseil municipal, la salle était bien remplie !!  
La raison : intérêt aux sujets abordés ? Au contenu du conseil ? Sûrement, 

mais aussi pour débattre sur le projet de l’antenne FREE évoqué lors du 
conseil de Juin 2017.(cf dossier en cours). Ce n’est pas la première fois, cela 
s’était aussi produit lors de l’annonce de la fermeture de la boulangerie. 

 
Nous rappelons que le conseil est ouvert à tous !! 

Plusieurs sujets sur l’avenir de la commune y sont discutés par les élus 
mais les administrés peuvent également prendre la parole après en avoir fait 
la demande. Tous les sujets, font généralement l’objet d’échange sur 
plusieurs séances avant d’être validés, cela laisse donc le temps d’en 
discuter. 

 
Au travers de cette lettre d’information, nous vous en faisons un compte 

rendu « dans les grandes lignes » afin que tout le monde prenne 
connaissance de l’essentiel et puisse se renseigner davantage sur les sujets 
qui l’intéresse. 

Le détail est consultable en mairie (sur place ou affichage extérieur), sur 
le site, sur simple demande au travers d’échange avec les élus. 

L’ordre du jour évolue souvent jusqu’au dernier jour mais les sujets 
principaux sont connus à l’avance. Nous essayerons de mieux vous en 
informer au préalable.  

 
Lors du prochain conseil, il sera obligatoirement question des budgets qui 

sont à voter avant le 15 avril, mais pour voter un budget investissement, il 
faut parler des … investissements !! Donc des projets en cours ou à venir. 

On vous attend nombreux et « curieux » et a défaut de pouvoir venir, 
pensez à lire la lettre d’info !! 



 

 

Actu du mois : 
> La CCID (Commission Communale des Impôts Direct) s’est réunie le Vendredi 8 
Février; 
> Les ateliers Nutri parcours ont démarré par 3 rendez-vous en février. 4 dates 
encore à venir. C’est gratuit et ouvert à tous : inscription en mairie; 
> Agglo : Les aides aux travaux de rénovation énergétique RENOVAM pour les 
propriétaires privés se poursuivent en 2019. Pour les habitants intéressés, contactez 
le 05.63.60.16.80. 

 

 

Bon à Savoir : Zéro fumée et 100% recyclable 
Dans la précédente édition de la lettre d’info, nous vous présentions le broyeur 

dont la communauté de commune vient de faire l’acquisition. 
 
Toujours dans le cadre de l’expérimentation du territoire zéro déchet, zéro 

gaspillage, votre municipalité réfléchit à une proposition à faire aux administrés 
d’un service de gratuité pour y contribuer. 

 
Nous constatons tous encore que beaucoup de personnes essaient de 

communiquer par des signaux de fumée. 
 Bref, trop d’écobuage est pratiqué au sein de nos 

campagnes, avec les conséquences que nous 
connaissons tous. 

Afin d’en réduire certains, nous étudions la 
possibilité d’un point de collecte de vos bois de taille 
uniquement, une fois par mois sur une plage horaire 
définie. 

 
Lorsque la collecte sera conséquente, nous ferons appel au broyeur. Les résidus 

de broyage (plaquette) pourront être récupérés par les administrés qui le 
souhaitent afin de réaliser des paillages de leurs massifs. 

Dès que le projet sera défini et approuvé par votre conseil municipal, nous 
pourrons vous donner le signal de mise en œuvre ainsi que toutes ses modalités. 

Alors à vos sécateurs. 
 

 

  



 

 

Point sur les dossiers en cours 
Travaux du centre bourg 

Depuis plus d’un mois, l’entreprise Laclau œuvre sur notre commune mandatée 
par le SAEP (anciennement SIAEP) et Enedis notre fournisseur d’électricité : 
 Pour le SAEP, il s’agit de changer la conduite principale qui va de Rivières au 

château d’eau de Sénouillac ainsi que le refoulement en sens inverse ; 
 Pour Enedis il s’agit de changer les transformateurs et de renforcer les 

réseaux. 
Dans les deux cas, ces chantiers consistent à réaliser un maillage sur le réseau 

pour que nous ayons toujours de l’eau et de l’électricité en cas de problème 
majeur. 

Vous avez pu constater que l’eau devient terreuse de temps à autre. Cela vient 
du fait des raccordements nécessaire pour raccorder l’ancien au nouveau etc… 

Toutefois, si vous constater une perturbation importante et prolongée, veuillez 
le signaler au SAEP en appelant au 05.63.41.74.08. Ils interviennent à votre 
domicile si nécessaire. 

De notre côté nous en avons profité pour changer un nombre important de 
tabourets d’assainissement et une petite partie du réseau. 

 

Aujourd’hui, les travaux sont au niveau du carrefour en face de l’église donc vous 
aurez quelques perturbations pour accompagner vos enfants à l’école, nous vous 
demandons de vous garer au niveau des parkings de la mairie et de ne pas 
encombrer davantage le secteur. 

Le chantier devrait durer encore 2 mois en direction du château d’eau. 
Avec toutes nos excuses, mais c’est pour le bien de tous car ces réseaux avaient 

plus de 60 ans. 
 

Antenne relais FREE 
Le maire a été interpellé par des administrés riverains du futur projet 

d’implantation d’antenne relais. Ces derniers se  plaignent de ne pas avoir été 
suffisamment informés du projet mais aussi de moins-value que pourrait 
engendrer ce projet à leur habitation en cas de cession. 

Tous les éléments en rapport à ce projet ont été communiqués aux personnes 
qui en ont fait la demande. La société FREE a initialement ciblé  ce secteur pour 
des raisons de couverture et de relais.    

Après avoir entendu les griefs du « collectif » le conseil municipal a décidé de se 
rapprocher de la société FREE afin de trouver d’autres alternatives quant au choix 
du modèle de cette antenne, de sa hauteur….voir même d’annuler ce projet. Nous 
reparlerons ultérieurement des suites qui seront données par la société FREE à 
notre requête. 



 

 

Vous trouverez ci-dessous la liste des sujets abordés lors du dernier conseil qui a eu 
lieu le Jeudi 21 Février 2019. 

Vous pouvez aussi retrouver les comptes rendus détaillés sur le site de la mairie 
www.senouillac.fr ou directement en mairie. 

Attention : Le compte rendu du conseil municipal ne devient officiel qu’après 
validation du conseil qui suit, toute analyse ou interprétation fallacieuse reste de la 

responsabilité de son auteur. 
 
 

  Délibérations : 
o  Demande de subvention auprès du Département pour la réfection du réseau 

assainissement secteur de Laval ; 
o  Demande de subvention pour la Maison Rue des Jardins ; 
o  Demande de subvention pour la réalisation d’un cheminement doux reliant le 

centre bourg à la partie basse du village ; 
o  Demande de subventions au Département et à la Région pour la réfection du 

lavoir de Mauriac ; 
o . Nouveau tableau des effectifs et création de postes suite à avancement de 

grades de nos agents. 
 
 

  Comptes rendus de réunions, des différentes commissions et sujets divers : 
o  COPIL ALAE du Mercredi 13 Février ; 
o  Carnaval le Vendredi 22 février ; 
o  Commission matériel : réflexion globale en cours => reporté au prochain 

conseil ; 
o  Adressage. 

 
 
 

Prochain conseil municipal : Jeudi 11 Avril 2019 à 20h30 

 
 
 

   

Changement de locataire au local à l’ancienne poste. Suite au départ des 
locataires actuels, une annonce a été mise sur internet et de nouveaux locataires 
prendront possession des lieux au 1 mai.  

 

http://www.senouillac.fr/


 

 

Rubrique dédiée à nos jeunes : par vous et/ou pour vous : évènements, actions, réalisations, 
témoignages, articles de votre choix… à vous de nous faire passer vos « papiers »,  photos, idées  

A mairiesenouillac@wanadoo.fr ou par texto au 06.86.82.85.66/Sandra. 

Et nous vous informons aussi de ce qui se passe sur le territoire. 
 

Du côté de l’agglo : Avancement du PEC : 
Le Projet Educatif Communautaire vise les 0-25 ans au travers de 4 missions : 

- Favoriser l’épanouissement des enfants en facilitant l’accès à la culture, aux 
sports et aux loisirs ; 
- Accueillir les enfants en toute sécurité physique et affective ; 
- Fédérer l’ensemble des acteurs concernés dans un objectif d’éducation 
partagée ; 
- Gérer les services en proximité afin de mieux répondre aux besoins et 
impliquer les élus communaux. 

Il entre à présent dans sa phase opérationnelle. Une des premières actions 
concerne l'enquête, en voie de réalisation, par un groupe d'étudiants en MASTER 
2, SOAP (Sociologie des Organisations et de l'Action Publique), de l'université Jean 
Jaurès de Toulouse. Elle portera sur les jeunes au sein du territoire sous tous les 
angles (activités, mobilités, implication…). Les étudiants vont à la rencontre des 
élus et prennent connaissance du territoire de l’agglo puis iront discuter avec les 
jeunes de tout âge (écoles, collèges, …).  

Les résultats sont attendus pour la mi-juin. 

 

Nouvelle activité locale : Une praticienne certifiée Scooling  
Ancienne professeure des écoles puis professeure de mathématiques, Sophie 

DEMIER, formée et certifiée Scooling par Cogito’Z (centre fondé par Jeanne 
Siaud-Facchin, psychologue reconnue notamment dans la prise en charge des 
personnes à haut potentiel) accompagne désormais enfants et adolescents pour 
qu’ils se comprennent mieux, apprennent mieux et finalement réussissent 
mieux. 

Elle se déplace à domicile pour des séances de coaching scolaire.  
Son accompagnement se différencie des cours particuliers ou du soutien 

scolaire car il intervient dans des domaines tels que la motivation, l’estime de 
soi, le stress, l’organisation, la gestion du temps, l’apprendre à apprendre.  

Son objectif est l’autonomie des élèves : les amener à découvrir leurs propres 
ressources pour réussir. 
Pour la contacter :  
06 61 95 28 87/sophie_demier@yahoo.fr / www.sophiedemier.fr 

 

mailto:mairiesenouillac@wanadoo.fr


 

 

Citations : Actes et paroles : 
Chacun sait qu’il est plus difficile de transformer les paroles en actes que les actes en 

paroles. /Maxime Gorki  
Telle une fleur riche en couleurs, mais dépourvue de parfum, sont les belles paroles 

de celui qui n’agit pas en conséquence. /Bouddha (Dhammapada)  
 
Les toutous de Sénouillac : Ils reviendront le mois prochain pour un nouvel épisode 
ou le dernier !! En effet, n’ayant eu aucun retour pour développer le sujet, 
l’aventure va-t-elle s’arrêter là ? Plusieurs administré.e.s sont pourtant concernés. 
N’hésitez pas à laisser un petit mot à la mairie ou envoyer un mail, pour donner un 
avis ou une idée sur le sujet. 
 

Le carnaval à l’école : 
 
Princesses, Super héros, 
Chevaliers… même le soleil 
était au rendez-vous 
Vendredi 22 février pour 
fêter carnaval. 
 
 

 
Procès, chants et danses ont 
animé l’après-midi qui s’est 
terminée avec un bon chocolat 
chaud et des bonbons.  
 
 
 
Merci aux enseignantes pour leur 
participation et leur aide ainsi qu’à l’APE. 
L’équipe ALAE 
  



 

 

 
Suite à la réunion d’échange du Mercredi 6 février, 

plusieurs administrés se sont mobilisés pour donner suite aux 
idées évoquées. Ils ont distribué des prospectus pour 
prendre part à une nouvelle rencontre le Lundi 11 mars. 

Pleins d’idée à développer et à partager. 
Avez-vous aussi des idées ? N’hésitez pas à les 

contacter et y prendre part si ce n’est pas déjà fait. 
 

 
 

La fédération départementale des chasseurs du Tarn a tenu, sous l’égide de notre 
président Jean Claude PRADIER, sa troisième réunion de secteur à Sénouillac. 

Elle a eu lieu le mardi 26 février 2019 à la salle des fêtes, le maire, Bernard FERRET 
étant excusé pour raison de santé. 

180 chasseuses et chasseurs du quart Nord-Ouest du département ont travaillé 
sur plusieurs thèmes : sécurité, mouvements anti-chasse, PPA (Peste Porcine 
Africaine), organisation des battues de Grands Gibiers, formations diverses de 
chasseurs, piégeages, changements de catégorie des espèces pour présence 
exceptionnelle du sanglier en plaine du Tarn (3 sangliers à Sénouillac et 8 à Fayssac) 

La société communale de Sénouillac, présidée actuellement par Guy PECH était à 
la manœuvre afin d’organiser au mieux cette soirée très conviviale et chaleureuse. 
Un grand merci aux chasseurs Sénouillacois, Guy, Philippe, Robert, Christophe, 
Ludovic, notre mascotte Gilbert, Joseph notre doyen et mon père. Nos gardes 
particuliers Claude et Roger ainsi que l’Association Départementale des gardes 
particuliers du Tarn encadrée par Jean Louis qui nous ont régalé par un copieux 
buffet froid. 

La soirée s’est terminée avec un morceau de tarte et du mousseux (à consommer 
avec modération) offert par notre société de chasse en partenariat avec la cave de 
Labastide et la FDC 81. 

L’assemblée Générale de la FDC 81 aura lieu à Graulhet le samedi 13 Avril, 
comptant sur la présence du plus grand nombre de chasseurs tarnais. 

Merci à tous,  

Philippe BIAU, Société de chasse de Sénouillac. 

 



 

 

 

o  Jeudi 7 mars : réunion mensuelle avec crêpes de 14h à 17h 
organisée par l’association Génération Mouvement ; 

o  Dimanche 10 mars : Messe à 10h30 à l’église St Pierre ; 
o  Samedi 16 mars : Poule Farcie organisée par le Comité 

Sénouillacois ; 
o  Dimanche 17 mars : 15h à la salle des fêtes : convocation des 

anciens élèves de l’école de Sénouillac ; 
o  Jeudi 21 mars : jeux ou cinéma de 14h à 17h organisés par 

l’association Génération Mouvement ; 
o  Jeudi 4 avril : réunion mensuelle de 14h à 17h organisée par 

l’association Génération Mouvement ; 
o  Dimanche 14 avril : Messe des rameaux à 10h30 à l’église St 

Pierre ; 
 

Tous les jeudis de 16h30 à 19h : marché sur la place : maraîcher, pizzas, 
fromager, charcutier, … : informations auprès de Cyril RECH 

 

o Le LUNDI : Zumba et Gym ; 
o Le MARDI : 1 point c’est tout à 14h ; Yoga à 18h15 ; Théâtre à 20h ; 
o Le MERCREDI : Qi gong (à la mairie au 2ième étage à 18h30) ; 
o Le JEUDI : Gym et STEP ; 
o Le VENDREDI :  

 Tarot : le 1er, 3ème et éventuellement 5ème du mois ; 
 Entraînement de quille au stade municipal. 

 

- Changement de bureau dont la présidence pour le Comité 
Sénouillacois : Marie Claude ROQUES fait suite à Cédric CALMETTES ; 

- ADMR : Change de nom et devient l’« ADMR des Bastides ».  
Mais aussi : 
o Nouveau secrétaire : M. VEZIN succède à Mme GANSINAT ; 
o Nouveau numéro de téléphone : 05.63.40.36.97. 


